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Liberté » Égaltté « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

_ BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
oo Arrêté préfectoral donnant acte à la société TOTAL 

. FRANCE de la remise à jour de l'étude de dangers dite 
«chapeau» pour son établissement situé à 
MARDYCK, Raffinerie des Flandres. 

Réf. D.A.G.E/3 - AV 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord, 

chevalier de l’ordre national de la légion d'honneur 

commandeur de l'ordre national du mérite 

VU les dispositions du code de l'environnement annexées à l'ordonnance n° 2000-914 du 

18 septembre 2000 ; 

VU la directive 96/82/CE du 9 décembre 1996 ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, notamment son article 18 ; 

VU les décrets n° 93-742 et n° 93-743 du 29 mars 1993 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs 

impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

d'installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU la nomenclature des installations classées résultant du décret du 20 mai 1953 modifié ; 

VU les différentes décisions autorisant la société TOTAL FRANCE - siège social : Tour 

TOTAL , 24 cours Michelet 92800 PUTEAUX- à exploiter ses activités à MARDYCK, Raffinerie des 

Flandres B.P. 79 ; 

VU la mise à jour de l'étude de dangers dite « chapeau » en date du 28 décembre 200%, 

complétée en juin 2004, de la société TOTAL FRANCE pour son établissement situé à 

MARDYCK, Raffinerie des Flandres ; 

VU le dossier et ses compléments produits à l'appui de cette étude ; 

VU le rapport en date du 10 mai 2007 de Monsieur le directeur régional de l'industrie de la 

recherche et de l'environnement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

Vu les observations émises par la société TOTAL, Raffinerie des Flandres par courrier en 

date du11 juin 2007 ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques du Nord lors de sa séance du 19 juin 2007 ; 
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CONSIDERANT les données résultant des estimations réalisées par les modèles 

mathématiques disponibles et sur la base des connaissances techniques opérationnelles et 

scientifiques acquises et vérifiées à ce jour, 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

  

  
TITRE | : ÉTUDE DE DANGERS 
  

ARTICLE 1.- Donner acte de l’étude des dangers "chapeau" 

ll est donné acte à la société TOTAL FRANCE ci-après dénommée exploitant, dont le siège social 

est situé 24, cours Michelet 92800 Puteaux, de la mise à jour de l'étude de dangers dite 

“ chapeau ” de son établissement de la Raffinerie des Flandres à Mardyck. 

Cette étude est constituée des documents recensés dans le tableau ci-dessous. 

Ces documents devront être actualisés et adressés en double exemplaire à M. le Préfet du Nord 

aux échéances reprises dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

          

Documents constituant l’étude de dangers 

Intitulé Version / date Échéance 

| d'actualisation 

Document chapeau Mai 2004 31 mai 2008 

Canalisations off site Septembre 2002 31 décembre 2007 

Calculs complémentaires- document technip Février 2001 Sans objet 
  

L'exploitant est responsable de la sécurité de l'exploitation de son établissement vis-à-vis des 

populations et de l’environnement, dans des conditions au moins égales à celles décrites dans les 

études de dangers. 

L'exploitant respectera en outre les prescriptions des articies du présent arrêté qui reprennent pour 

partie et dans leurs aspects les plus essentiels, complètent ou précisent les engagements de 

l'exploitant dans ses études de dangers. Ce respect ne saurait dégager l'industriel de la 

responsabilité pleine et entière rappelée ci-avant 

 



ARTICLE 2.- Contenu de l’étude de dangers actualisée 

L'étude de dangers reprise à l’article 1° 2ème alinéa devra être conforme notamment aux 

dispositions de l’article L. 512-1 du code de l'environnement, de l'article 3.5. du décret n°77-1133 

du 21 septembre 1977 modifié relatif aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement et de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des 

accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans 

certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 

Les principaux résultats des différentes études du site sont reprises dans un document de 

synthèse, appelé "étude chapeau". L'analyse des risques des installations n'étant pas reprise dans 

des études de dangers spécifiques (canalisations off-site, magasins...) est présentée dans ce 

document. L'exploitant peut présenter dans ce document les éléments communs au site (Politique 

de Prévention des accidents majeurs, SGS, moyens de secours...) et se référer à ce document 

dans les études de dangers spécifiques. Cette étude est mise à jour au moins annuellement et au 

plus tard le 31 mai 2008 

  

  
TITRE Il : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 3.- Champ d'application du présent arrêté 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à l'établissement mentionné à l’article 1°’, c'est-à- 

dire l'ensemble des installations classées relevant de l'exploitant sur le site considéré, y compris 

leurs équipements et activités connexes. 

Elles s'appliquent en particulier aux installations classées reprises dans le tableau de l'annexe 1. 

Le présent arrêté préfectoral ne vaut pas autorisation pour les activités décrites dans le tableau de 

l'annexe 1 non autorisées par les arrêtés préfectoraux d'autorisation des 23 septembre 1982, 

4 septembre 1990, 3 septembre 1991, 14 septembre 1993, 13 octobre 1995, 7 février 1997, 2 

mars 1998, 14 août 2003, 10 mars 2005 ou 18 décembre 2006. 

L'établissement satisfait à la condition figurant en annexe Il du décret du 20 mai 1953 modifié 

constituant la nomenclature des installations classées pour les substances ou préparations visées 

par les rubriques 11.., à l'exclusion des rubriques 1171, 1172, 1173 et 1177 et/ou les substances 

ou préparations visées par les rubriques 1171, 1172 et 1173 et / ou les substances ou 

préparations visées par les rubriques 12.., 13..,14 et 2255 à l'exclusion des rubriques 1450 et 

1455. 
A ce titre, l'ensemble des installations exploitées dans l’établissement figure sur la liste définie à 

l’article L.515-8 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4.- Réglementations particulières 

L'ensemble des installations situées dans l'enceinte de la Raffinerie doivent satisfaire aux 

dispositions de l'arrêté ministériel du 4 septembre 1967 modifié relatif aux règles d'aménagement 

et d'exploitation des normes de traitement de pétrole brut, de ses dérivés et résidus. 
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ARTICLE 5.- recensement des substances ou préparations dangereuses 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses 

susceptibles d'être présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité) et relevant : 

> ‘ soit d'une rubrique figurant en colonne de gauche du tableau de l'annexe | à l'arrêté ministériel 

du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses, 

> soit d'une rubrique visant une installation de l'établissement figurant sur la liste prévue à 

l'article L. 515-8 du livre V titre 1° du code de l’environnement. 

L'exploitant transmet à Monsieur le préfet le résultat de ce recensement suivant l'échéancier prévu 

à l’article 10 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents 

majeurs (avant le 31 décembre 2008 puis tous les 3 ans). Cet envoi sera accompagné 

d'explications et justificatifs en cas de variations qualitatives ou quantitatives des substances ou 

préparations susceptibles d’être présentes. 

ARTICLE 6.- Registre, contrôle, consignes, procédures, documents. 

Les documents justifiant du respect des dispositions du présent arrêté doivent être tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées pendant au moins 5 ans. Ils devront lui être 

transmis à sa demande. 

  

  
TITRE Ill : ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA SÉCURITÉ DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 7.- Politique de prévention des accidents majeurs 

Les installations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues en vue de prévenir 

les accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses et de limiter 

leurs conséquences pour l'homme et l’environnement. 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les 

objectifs, les orientations et les moyens pour l'application de cette politique. 

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers 

définie à l’article 1°. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des 

accidents majeurs. Tout au long de la vie des installations, il veille à l'application de la politique de 

prévention des accidents majeurs et s'assure du maintien du niveau de maîtrise du risque 

ARTICLE 8.- Système de gestion de la sécurité 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à 

toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. || affecte des moyens 

appropriés au système de gestion de la sécurité et veille à son bon fonctionnement. 

Le système de gestion de la sécurité s'inscrit dans le système de gestion général de 

l'établissement. Il définit l'organisation, les fonctions des personnels, les procédures et les 

 



ressources qui permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des 

accidents majeurs. 

Le système de gestion de la sécurité précise, par des dispositions spécifiques, les situations ou 

aspects suivants de l’activité repris aux articles 8.1 à 8.7. 

8.1. - Organisation, formation 

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à 

tous les niveaux de l'organisation, sont décrites. 

Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents 

majeurs sont identifiés. L'organisation de la formation ainsi que la définition et l'adéquation du 

contenu de cette formation sont explicitées. 

Le personnel extérieur à l'établissement mais susceptible d'être impliqué dans la prévention et le 

traitement d'un accident majeur est identifié. Les modalités d'interface avec ce personnel sont 

explicitées. 

8.2. — Identification et évaluation des risques d’accidents majeurs 

Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification systématique des risques 

d'accidents majeurs susceptibles de se produire en toute configuration d'exploitation des 

installations. | 

Ces procédures doivent permettre d'apprécier les possibilités d'occurrence et d'évaluer la gravité 

des risques d'accidents identifiés. 

8.3. — Maîtrise des procédés, maîtrise d'exploitation 

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des procédés 

et l'exploitation des installations dans des conditions de sécurité optimales. Les phases de mise à 

l'arrêt et de démarrage des installations, d'arrêt, de même que les opérations d'entretien et de 

maintenance, même sous-traitées, font l'objet de telles procédures. 

8.4. — Gestion des modifications 

Des procédures sont mises en œuvre pour les modifications apportées aux installations et aux 

procédés et pour la conception de nouvelles installations ou de nouveaux procédés. 

8.5. — Gestion des situations d'urgence 

En cohérence avec les procédures des articles 8.2. (identification et évaluation des risques 

d'accidents majeurs) et 8.3. (maîtrise des procédés et maîtrise d'exploitation), des procédures sont 

mises en œuvre pour la gestion des situations d'urgence. 

Leur articulation avec le plan d'opération interne est précisée. 

Ces procédures font l'objet : 

-__ d'une formation spécifique dispensée à l'ensemble du personnel concerné travaillant dans 

l'établissement, y compris le personnel d'entreprises extérieures appelé à intervenir 

momentanément dans l'établissement ; 

- de mises en œuvre expérimentales régulières et, si nécessaire, d'aménagement.



8.6. — Gestion du retour d'expérience 

Des procédures sont mises en œuvre pour détecter les accidents et les accidents évités de 

justesse, notamment lorsqu'il y a eu des défaillances de mesures de prévention, pour organiser les 

enquêtes et les analyses nécessaires, pour remédier aux défaillances détectées et pour assurer le 

suivi des actions correctives. Des bilans réguliers en sont établis. 

8.7. — Contrôle du système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction 

8.7.1.- Contrôle du système de gestion de la sécurité 

Des dispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans 

le cadre du système de gestion de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-respect 

constatés. 

8.7.2.- Audits 

Des procédures sont mises en œuvre pour évaluer de façon périodique ou systématique : 

> le respect des objectifs fixés dans le cadre de la politique de prévention des accidents 

majeurs ; 

> l'efficacité du système de gestion de la sécurité et son adéquation à la prévention des 

accidents majeurs. 

8.7.3.- Revues de direction 

La direction procède, notamment sur la base des éléments résultant des articles 8.6., 8.7.1 et 

8.7.2, à une analyse régulière et documentée de la mise en œuvre de la politique de prévention 

des accidents majeurs et de la performance du système de gestion de la sécurité. 

L'exploitant transmet au préfet pour le 31 mars de l’année “ n ” une note synthétique présentant 

les résultats de l'analyse menée durant l’année “ n - 1”. 

Cette note comprend en particulier : 

> l'extrait correspondant à la période en cause des bilans établis en application de l’article 8.6 

relatif à la gestion du retour d'expérience, en référence aux accidents ou incidents identifiés, 

notamment lors de cette période ; 

> les dates et objets des audits conduits sur la période en application de l'article 8.7.2 ainsi que 

les noms, fonctions, qualités, et organismes d'appartenance des auditeurs ; 

> les conclusions des revues de direction conduites en application de l'article 8.7.3. et les 

évolutions envisagées de la politique et du système de gestion de la sécurité.



  

  
TITRE IV : RÈGLES D'EXPLOITATION 
  

ARTICLE 9.- Règles générales d'exploitation 

-9.1. —- Documents de référence 

Sous réserve du respect des arrêtés préfectoraux réglementant l'établissement, les installations 

sont implantées et exploitées conformément aux études de dangers. 

9.2. - Hygiène et sécurité 

L'exploitant doit se conformer à toutes les prescriptions législatives et réglementaires concernant 

l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

9,3. — Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation des diverses installations doit se faire sous la surveillance de personnes désignées 

par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits fabriqués, utilisés ou stockés 

dans les installations. 

En particulier, toute opération de manipulation, de transvasement ou de transport de matières 

dangereuses à l'intérieur de l’établissement doit s'effectuer sous la responsabilité d'une personne 

désignée par l’exploitant. Des consignes particulières fixent les conditions de manipulation, de 

chargement, de déchargement et de stockage des matières dangereuses. 

ARTICLE 10.- Produits dangereux 

10.1. - Connaissance des produits - étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans les installations, en particulier, les fiches de 

données de sécurité prévues par le code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractère très lisible le nom des 

produits ainsi que les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative 

à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les recommandations et les consignes de sécurité édictées par les fiches de données de sécurité 

doivent être scrupuleusement respectées par l'exploitant. L'exploitant doit également disposer des 

produits et matériels cités par ces fiches pour être en mesure de réagir immédiatement en cas 

d'incident ou d'accident. 

10.2. — Registre stockage des produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux (tels 

que définis par les arrêtés ministériels des 20 avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage 

des substances et 9 novembre 2004 relatif aux préparations dangereuses) stockés auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et des services d'incendie et de secours. 

 



10.3. —- Manipulation des produits dangereux 

Le transport des produits dangereux à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les 

précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des 

füts….). 
{ 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

ARTICLE 11.- Dispositions particulières 

11.1. - Hydrogène sulfuré 

lLest interdit de stocker des bouteilles d'hydrogène sulfuré sur le site. 

11.2. - Essences non stabilisées 

Les pompes véhiculant de l'essence non stabilisée ou du gaz de pétrole liquéfié sont équipées de 

garnitures doubles. 

  

  
TITRE V : PRÉVENTION DES RISQUES 
  

ARTICLE 12.- Zones à risques 

12.1.- Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 

dangereuses stockées, produites ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosives : 

- soit pouvant survenir en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment, 

- soit pouvant survenir occasionnellement en fonctionnement normal, 

- soit n'étant pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'étant que de courte 

durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces zones la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques). | 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur des plans 

systématiquement tenus à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosive, etc.) et les consignes à 

observer sont portées à connaissance du personnel et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur 

des zones à risques. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques). Les zones à risques de présence d'H2S sont 

balisées et font l’objet d’une limitation stricte d'accès au personnel équipé de masques 

d'évacuation. 

L'exploitant doit disposer d’un plan général des unités et des stockages indiquant les différentes 

zones de danger correspondant à ces risques. 

 



12.2.- Zones à atmosphère explosive 

Dans les parties de l'installation visées à l’article précédent pour le risque "atmosphère explosive", 

les installations électriques ainsi que les appareils non électriques (appareil non électrique : 

machine, matériel, dispositif fixe ou mobile, organe de commande, instrumentation et système de 

détection et de prévention qui, seuls ou combinés, sont destinés à la production, au stockage, à la 

mesure, à la régulation, à la conversion d'énergie et/ou à la transformation de matériau et qui, par 

les sources potentielles d’inflammation qui leur sont propres, risquent de provoquer une explosion ; 

si un appareil fourni à l'utilisateur en tant qu'entité complète comporte des pièces d’interconnexion, 

comme par exemple des fixations, des tuyaux etc., ceux-ci font partie de l'appareil) doivent être 

compatibles avec le zonage par l'exploitant en application de l'article 13.1. 

Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont 

entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

ARTICLE 13.- Mesures générales 

13.1. — Accès à l'établissement 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par une clôture, d'une 

hauteur minimale de 2,5 mètres qui répond aux dispositions de l’article 16 de l'arrêté ministériel du 

4 septembre 1967 modifié relatif aux règles d'aménagement et d'exploitation des usines de 

traitement de pétrole brut, de ses dérivés et résidus. 

Les zones présentant des risques spécifiques vis à vis du personnel, à déterminer par l'exploitant 

autour des unités, doivent être signalées sur le site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé. 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés. Seules les personnes 

autorisées par l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de 

l'établissement. 

13.2. — Propreté 

Les unités et les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 

manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage doit 

être adapté aux risques présentés par les produits. 

13.3. — Prévention des risques d'incendie et d’explosion 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques d'incendie et d’explosion. 

Il'est interdit : 

- de fumer dans l'établissement (sauf le cas échéant dans des zones particulières définies sous 

la responsabilité de l'exploitant); 

- d'apporter toute source potentielle d'inflammation dans les zones ATEX (à ce titre, une 

attention particulière sera portée sur les matériels de communication — notamment les 

téléphones portables — introduits dans l'enceinte de l'établissement). 

Les locaux contenant des produits dangereux doivent être correctement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosive ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 

placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 

(emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d’un permis de travail et éventuellement d’un permis de feu et en respectant



les règles d’une consigne particulière(ces éléments peuvent être regroupés dans un document 

unique). 

Le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le permis de travail et éventuellement le permis de feu et 

la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant 

et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures minimales suivantes sont prises : 

- nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux 

- contrôle de la zone d'opération lors du repli de chantier puis un contrôle ultérieur après la 

cessation des travaux permettant de vérifier l'absence de feu couvant. 

13.4. — Affichage et diffusion des consignes 

Les consignes de sécurité font l’objet d'une diffusion sous forme adaptée à l'ensemble du 

personnel à qui elles sont commentées et rappelées en tant que de besoin. 

Les consignes relatives à la sécurité en cas d'incendie sont établies et portées à la connaissance 

de toute personne présente sur le site de façon adaptée. 

ARTICLE 14.- Électricité dans l'établissement 

14.1. — Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et textes réglementaires en 

vigueur. En particulier, elles doivent être réalisées conformément au décret n°88-1056 du 

14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du livre Il du code du travail (titre Il : 

hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les 

établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

14.2. - Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification, par-une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs 

aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi 

que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

14.3. — Matériels électriques 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Toutes les parties métalliques susceptibles d'être à l'origine d'énergie électrostatique dans les 

locaux et les zones où sont manipulés ou stockés des produits inflammables ou explosifs doivent 

être reliées à la terre. Ces mises à la terre doivent être réalisées selon les règles de l’art et être 

distinctes de celles des éventuels paratonnerres. Une attention particulière doit être portée sur la 
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continuité d'écoulement des charges électriques sur ces mises à la terre (les pièces isolantes, ou 

susceptibles d’être à l'origine d’une accumulation de charges électriques pouvant en cas de 

décharge produire une étincelle doivent être proscrites ou équipées de dispositifs de transfert de 

charges, tels que des tresses d'écoulement,.….). 

Les mises à la terre et toutes les barrières permettant de traiter le risque lié à l'électricité statique 

doivent être correctement entretenues, maintenues et faire l’objet d’une vérification au moins 

annuelle par une personne ou un organisme compétent. 

14.4. -Sécurité des installations 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit être secourue par une 

source interne à l'établissement, distincte de la Centrale Energie. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 

nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions 

volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des 

manipulations. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 

- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques, 

- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut 

ou supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la 

sécurité des installations. 

. 14.5. — Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations...) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 

explosive ou inflammable des produits. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. Elle est distincte de celle du 

paratonnerre. La valeur de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur. 

14.6. — Éclairage artificiel et chauffage des locaux 

Les installations d'éclairage et de chauffage sont réalisées conformément aux normes et textes 

réglementaires en vigueur en tenant compte des risques potentiels particuliers. 

ARTICLE 15.- Détections en cas d'accident 

La raffinerie doit disposer d'un réseau de détecteurs d’atmosphère explosive ou toxique 

judicieusement répartis dans les unités en fonction de l'implantation des équipements permettant 

de détecter rapidement une fuite de gaz inflammable ou toxique. 

Les détecteurs d'atmosphère explosive génèrent deux seuils d'alarme qui sont au plus égaux à 

20% et 50% de la limite inférieure d’explosivité dans l'air du produit le plus sensible de l'unité. 

Les détecteurs de sulfure d'hydrogène (H2S) génèrent deux seuils d'alarme aux plus égaux à 

10 ppm et 20 ppm d'H2S. 

Chacun de ces seuils déclenche une alarme sonore locale et active une alarme en salle de 

contrôle avec indication de la localisation du capteur. 
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Un plan de situation de ces détecteurs est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. Ce plan est régulièrement mis à jour. Chaque alarme avérée correspondant à une fuite 

doit faire l'objet d'une analyse et de l'établissement d'un rapport tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Dés contrôles et des essais périodiques effectués en application d'une consigne doivent permettre 

de s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble de ces dispositifs. Les dates et les 

résultats des contrôles sont enregistrés. 

ARTICLE 16.- Saile de contrôle 

La salle de contrôle de la Raffinerie est maintenue en permanence en légère surpression. Elle est 

protégée par un détecteur de sulfure d'hydrogène et un détecteur d'explosivité qui actionnent 

automatiquement la fermeture du circuit d’air et isolent ainsi la salle de contrôle de l'extérieur. Des 

mesures compensatoires sont prises en cas de défaillance d'un de ces détecteurs 

ARTICLE 17.- PANNE DES UTILITES 

Les pannes significatives des utilités (électricité, eau de refroidissement, air instrument) 

déclenchent une alarme. En cas d'alarme, les mesures adéquates sont prises pour maintenir les 

installations concernées en sécurité. 

ARTICLE 18.- Prévention des risques naturels 

18.1.- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 

‘ susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées 

contre la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 

où à toute norme en vigueur dans un État membre de la Communauté européenne et présentant 

des garanties de sécurité équivalentes. , 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, 

construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des 

contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la zone de protection 

doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en est également ainsi pour 

les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes structures en élévation dont la 

dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes 

captatrices n'est pas obligatoire. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au premier alinéa du 

présent article fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article intitulé “ vérification 

initiale ” de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection 

mis en place. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 

structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 
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contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou 

structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. En 

cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

Un système de détection des orages est en place sur le site. Ce dispositif est mis en œuvre pour le 

31 décembre 2007. 

Les opérations de chargement et déchargements de gaz et liquides inflammables sont 

interrompues et interdites en cas d'orage. 

18.2.- Protection contre les séismes 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de danger, la liste des éléments qui sont 

importants pour la sûreté aussi bien pour prévenir les causes d'un accident que pour en limiter les 

conséquences. Cette liste doit comprendre les équipements principaux ou accessoires ainsi que 

les éléments de supportage et les structures dont la défaillance, éventuellement combinée, 

entraînerait un danger d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits nocifs susceptibles de 

porter atteinte aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du codé de l'environnement en aggravant 

notablement les conséquences premières du séisme, de même que les éléments qui sont appelés 

à intervenir pour pallier les effets dangereux de la défaillance d'un autre matériel. 

Les éléments importants pour la sûreté définis à l'alinéa précédent doivent continuer à assurer leur 

fonction de sûreté pour chacun des séismes majorés de sécurité définis dans l'arrêté ministériel du 

10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation 

sur les installations classées. L'exploitant établit les justifications nécessaires suivant les 

dispositions de ce même arrêté. 

Les évaluations, inventaire, justification et définition prévus au présent article ainsi que dans 

l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 susvisé sont transmis à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 19.- Conception des installations 

19.1. - Règles générales de conception des installations 

Les matériaux utilisés dans les équipements sont compatibles avec les conditions de 

fonctionnement (température, pression...) et les produits susceptibles d’être contenus ou sont 

protégés efficacement contre l'agression de ces produits. 

Toutes dispositions sont prises afin de maintenir les diverses réactions dans leur domaine de 

sécurité (telles que sécurités sur les conditions de pression ou de température, ….) 

Les technologies de pompes, joints, instruments de mesure sont adaptées aux risques pouvant 

être générés par le produit ou les conditions de marche. 

En cas de sinistre, il est possible de manœuvrer les organes de manœuvre importants pour la 

mise en sécurité des installations à partir d'au moins un point protégé du sinistre. 

149.2. — Canalisations 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents 

pollués ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action chimique et physique 

des produits qu'elles contiennent. 

Selon leur environnement, les canalisations sont protégées par un revêtement ou une peinture qui 

les isole du milieu environnant. 
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Les lignes sont équipées de soupapes d'expansion thermique permettant d'évacuer l'excédent de 

pression éventuellement présent dans un tronçon isolé vers : 

- le stockage amont où aval pour les produits liquides 

- la torche pour les lignes GPL 

Cèés soupapes font l'objet d'un suivi régulier. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 

périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Une attention particulière est portée sur les points singuliers (coudes, piquages, partie aval des 

vannes...), où le frottement entre le fluide transporté et la paroi est accru, font l'objet d’un suivi 

spécifique. 

Les contrôles des lignes avant mise ou remise en service suivent la réglementation des 

équipements sous pression en vigueur. Toutes les lignes réglementées ou non sont suivies par un 

plan d'inspection 

Lors d'intervention avec ouverture de l'ouvrage, tout est mis en œuvre pour éviter les risques 

d'inflammation et d'explosion dans l'ouvrage lors des travaux. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations 

de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes à 

l'exception des passages de rue. 

Leur cheminement doit être consigné sur un plan tenu à jour et elles doivent être repérées in situ 

conformément aux règles en vigueur. 

Les supports des canalisations doivent être protégés contre tous risques d’agression involontaire 

(notamment heurt par véhicules). Ils doivent être convenablement entretenus et faire l'objet 

d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

19.3. - Rétentions 

19.3.1. —- Volume 

Tout stockage d'un liquide dangereux ou susceptible de créer une pollution des eaux où des sols 

doit être associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicabie aux bassins de traitements des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 800 litres (ou à la 

capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres). 

19.3.2. —- Conception 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 

résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif 

d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans les conditions 

conformes aux arrêtés d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 

une même rétention. La traversée des capacités de rétention par des canalisations transportant 

des produits, incompatibles avec ceux contenus dans les réservoirs ou récipients situés dans 

ladite capacité de rétention, est interdite. 

ARTICLE 20.- Suivi et entretien des installations 

20.1. — Suivi des équipements 
» 

L'ensemble des équipements tels que les appareils à pression, les soupapes, les canalisations, les 

sources radioactives. est conçu et suivi conformément aux réglementations en vigueur. 

20.2. — Éléments importants pour la sécurité 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des 

éléments importants pour la sécurité et la sûreté de son installation. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la 

sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par 

consignes écrites. 

La liste de ces équipements ainsi que les procédures susvisées-sont révisées périodiquement, au 

regard du retour d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité 

de ces matériels dans le temps au regard des résultats d'essais périodiques et des actes de 

maintenance .….). 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté et la 

sécurité des installations, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à 

fournir des indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants à l'égard de 

ces préoccupations. 

Les procédures importantes pour la sécurité sont régulièrement mises en œuvre ou testées et 

vérifiées. 

20.3. — Capacités de stockage de produits présentant un danger 

Les capacités de stockage de produits présentant un danger sün contrôiées avant mise er 

service, après réparation ou modification. Chaque capacité de stockage est suivie par un plan 

d'inspection qui définit la périodicité et la nature des contrôles à effectuer et permet de suivre et de 

s'assurer du bon état de la capacité. 
Toutes les capacités sont suivies par un plan d'inspection. 

Le bon état des structures supportant les capacités de stockage doit également faire l'objet de 

vérifications périodiques 

20.4. — Matériels et engins de manutention 

L'exploitant doit s'assurer que : 

- les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 

conformément aux règlements en vigueur ;



- l'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones spécialement 

aménagées et situées à une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible ; 

- les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des 

contrôles n’est pas fixée par une autre réglementation ; 

- en dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un 

©‘ local spécifique, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 21.- Arrêts définitifs d’installations ou d'équipements 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les équipements ou installations mis à l'arrêt définitif sont alors mis dans un état tel qu’ils ne 

puissent présenter de risques tant pour les personnes que pour les autres installations du site 

(notamment, vidange de leur contenu, décontamination, entretien des structures les 

soutenant...). | 

  

  
TITRE V1 : ORGANISATION DES SECOURS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 22.- Moyens de secours 

22.1.- Dispositions générales 

L'exploitant doit s'assurer de réunir tous les moyens matériels nécessaires en vue de combattre les 

effets d'un éventuel sinistre grâce à des moyens précisés dans le Plan D'opération Interne établi en 

liaison avec les services de lutte contre l'incendie. 

Les moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne le débit d'eau, la réserve 

d'émulseur et sa mise en œuvre (équipements de production et de distribution de solution 

moussante), doivent permettre, sur la base des taux d'application en solution moussante (Tr) 

calculés conformément aux dispositions de la circulaire du 6 mai 1999 relative à l'extinction des 

feux de liquides inflammables : 

- l'extinction en 20 min au moyen de solution moussante d'un feu de n'importe quelle cuvette du 

site (surface hors bacs) et simultanément la protection avec de l'eau des installations menacées 

par le feu dans un rayon de 50 m : intervention fixant les exigences en matière de débits d'eau et 

de solution moussante 

- l'attaque à la mousse du feu de n'importe quelle cuvette du site (bacs déduits) avec un taux 

d'application réduit (0,5 Tr) pour contenir le feu et simultanément la protection des installations 

menacées par le feu dans un rayon de 50 m avec de l'eau, moyens pour la temporisation devant 

être opérationnels jusqu'à l'arrivée d'aide extérieure avec un minimum de 60 minutes : intervention 

fixant les exigences en matière de réserve d'émulseur sur site. 

22.2.- Réseau incendie 

Le réseau d’eau incendie protégeant les réservoirs de stockage et les unités est maillé et 

sectionnable. I! ne comporte pas de bras mort de plus de 50m. Le réseau est maintenu sous une 

pression de 4 bars en permanence. 
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Le réseau eau incendie est équipé de bouches où poteaux incendie normalisés incongelables de 

diamètre 100 mm ou deux fois 100 mm. 

Le réseau eau incendie est équipé de raccords normalisés permettant son alimentation par des 

moyens mobiles tels que moto-pompes ; l'implantation de ces raccords est déterminée avec les 

Sérvices de Secours et d'incendie. 

22.3.- Ressource en eau 

La raffinerie doit disposer d'une réserve minimale d’eau de 10 000 m3 ; cette réserve est protégée 

des effets éventuels (surpression et thermique) des phénomènes dangereux identifiés dans les 

études de dangers du site. 

La réserve en eau est maintenue par appoint depuis la dérivation du canal de BOURBOURG par 2 

pompes de 750 m3/h à fonctionnement automatique. 

Le réseau doit pouvoir être secouru par une connexion au réseau POLIMERI et par une berce 

motopompe sur le canal de Bourbourg. 

22.,4.- Pomperie eau d'extinction incendie 

Les moyens de pompage pour l'alimentation du réseau en eau d'extinction incendie doivent être 

assurés par 2 pompes (une diesel et une électrique) d'un débit de 1 500 m3/h chacune sous 15 

bars de pression depuis la réserve d'eau. 

Toutes dispositions sont prises pour que l'intégrité de la pomperie soit assurée pour tout 

phénomène dangereux identifié dans l'étude des dangers du site. 

22.5.- Réserve en émulseur 

La raffinerie doit disposer en permanence d'un stock de 100 m3 d'émuiseur contenu dans les 

moyens mobiles du site. 

L'émulseur est du type filmogène de classe 1 polyvalent. 

22.6 — Entraide mutuelle 

L'exploitant doit s'assurer que les moyens d'intervention éventuellement mis à sa disposition par 

les industriels voisins dans le cadre de l’aide mutuelle sont adaptés à la défense du site, 

notamment en ce qui concerne la compatibilité des matériels, des émulseurs et taux d'application. 

22.7.- Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par les diverses installations et permettant l'intervention en cas de 

sinistre ou l'évacuation des personnels jusqu'aux lieux de confinement, doivent être conservés à 

proximité des stockages ou des ateliers d'utilisation. En particulier, l'exploitant dispose, en nombre 

nécessaire, d'appareils respiratoires individuels (A.R.I.) et de masques autonomes avec bouteilles 

de recharge, combinaisons étanches (notamment pour intervention rapide en cas d'incident sur les 

stockages de produits toxiques par inhalation ou par contact), masques à cartouches adaptées 

aux risques, situés en différents endroits accessibles en toute circonstance y compris en salle de 

contrôle. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement (au moins 

une fois par an). Le personnel susceptible d’être conduit à utiliser ces matériels doit être formé et 

apte à leur emploi. 
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L'établissement dispose en permanence d'une réserve d'eau et de l’appareillage approprié 

(douches, douches oculaires.) permettant l’arrosage du personnel atteint par des projections de 

produits dangereux. Cet appareillage est judicieusement réparti notamment dans les zones 

définies par l'exploitant en fonction des risques encourus. 

22.8.- Extincteurs 

Des extincteurs de type et de capacité appropriés en fonction des classes de feux définies par la 

norme N.F.S. 60100 sont installés sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque 

spécifique. 

Les extincteurs doivent être homologués NF MIH. 

Les extincteurs sont judicieusement répartis, repérés, fixés (pour les portatifs) numérotés, visibles 

et accessibles en toute circonstance. 

22.9.- Systèmes d'arrosage 

Des lances vapeur, disponibles dans les unités , permettent d'éviter l’inflammation d'une petite 

fuite en la diluant, en attendant que le circuit à l’origine de la fuite soit de nouveau rendu étanche. 

Des systèmes fixes d'arrosage à l'eau sont disposées dans les unités, dans les stockages et les 

zones de chargement/déchargement. Ils sont reliés au réseau d'eau et peuvent être mis en 

service rapidement par le personnel d'exploitation (ouverture d'une vanne automatique ou 

manuelle). Leur rôle est de protéger en les refroidissant les équipements exposés au feu, pour 

éviter l'aggravation du sinistre et/ou de contenir ou disperser une nappe de gaz pour éviter son 

inflammation. Ses systèmes sont : 

- des systèmes dédiés à l'arrosage d'un équipement particulier (robes des réservoirs, 

aéroréfrigérants,.…) 

- des rideaux d'eau ( autour des fours ) 

-__ des lances monitor fixes orientables permettant de diriger un jet d'eau vers l'équipement à 

protéger (unités de production, postes de chargement) 

22.10.- Autres moyens 

Pour les produits susceptibles d'évaporation (toxiques, inflammables) et pour ceux présentant un 

risque pour le milieu naturel (pollution des sols et des eaux), l'exploitant doit s’assurer du 

dimensionnement, de la fiabilité et de la disponibilité des moyens dont il dispose pour collecter où 

neutraliser un éventuel épandage sur son site d’un liquide dangereux afin respectivement d'en 

maîtriser l'évaporation ou d'éviter une contamination du milieu naturel. 

L'ensemible des moyens doit être adapté aux sinistres à combattre. 

22.11.- Signalisation 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée, 

conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours ; 

- des stockages présentant des risques , 

-_ des locaux à risques ; 

- des boutons d'arrêt d'urgence, 

ainsi que les diverses interdictions. 
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Les tuyauteries, accessoires et organes de coupure des différents circuits mettant en œuvre des 

produits dangereux sont repérés et connus du personnel. 

22.12.- Vérification 

L'énsembie des moyens de secours doit être maintenu en permanence en état de fonctionnement 

et vérifié régulièrement (au moins une fois par an). 

Ces vérifications sont consignées. 

22.13.- Formation du personnel 

L'ensemble du personnel susceptible d'intervenir dans les zones à risques doit être formé et 

entraîné à la mise en œuvre des moyens de secours disponibles sur le site. La présence de ce 

personnel d'intervention doit être garantie par l’organisation des équipes de travail. 

Des séances de formation relatives à la connaissance des produits susceptibles d'être stockés et 

des moyens de lutte adéquats à mettre en œuvre en cas de sinistre (incendies, fuites 

accidentelles), et aux risques techniques de la manutention doivent faire l'objet de recyclages 

périodiques, un bilan annuel est établi. 

ARTICLE 23.- Plan d'opération interne 

l'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et moyens 

d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des 

dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.. jusqu'au déclenchement éventuel d'un 

plan particulier d'intervention (P.P.I.) par le Préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et 

matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.. I prend en outre à 

l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement 

prévues au P.O.. et au P.P.I. pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruction 

ministérielle du 12 juillet 1985. | 

Le P.O.. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, 

notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes 

d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger 

le personnel, les populations et l'environnement. 

I: est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés 

dans l'étude des dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs. 

Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence dans les lieux prévus pour installer le 

poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 

humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du 

P.O.!.; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 

d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

- ja prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (tous les 5 ans ou suite 

à une modification notable dans l'établissement ou dans le voisinage), 
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- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée 

avec les actions citées ci-dessus, 

- la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 

décidées. 

Lé comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.) est consulté par 

l'industriel sur la teneur du P.O.I.; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le 

projet de P.O.I. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par 

l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O.I. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier 

avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifiée les risques existants. 

Les. modifications notables successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure 

d'examen préalable à leur diffusion. 

Ce plan est transmis au Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de 

Défense et de la Protection Civile, à Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche 

et de l'Environnement (en double exemplaire), à Monsieur le Directeur Départemental des Service 

d'incendie et de Secours, ainsi qu’au responsable du centre de secours de DUNKERQUE. Il est 

par ailleurs tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services de 

secours. 

Lors de l'élaboration de ce plan ou lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des actions à 

engager cohérentes avec l'étude de dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées 

par le présent arrêté. 

Ce plan doit être testé régulièrement afin notamment de permettre de coordonner les moyens de 

secours de l'exploitant avec ceux des pompiers. La périodicité des exercices mettant en œuvre le 

P.O.I. ne peut dépasser 1 an. L'exploitant informe l'inspection des installations classées des dates 

retenues pour les exercices. I! lui en adresse les comptes-rendus accompagné si nécessaire d'un 

plan d'actions dans le mois suivant la réalisation de l'exercice. 

ARTICLE 24.- Mesure des conditions météorologiques 

L'établissement dispose des matériels nécessaires pour la mesure de la vitesse, de la direction du 

vent et de la température. Les informations relatives à ces mesures sont reportées en salle de 

contrôle et dans un autre lieu bien protégé. 

Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. 

Les capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations. 

Des manches à air éclairées sont implantées sur le site. Elles doivent être implantées de manière 

à ce que, à partir de n'importe quel point du site, il soit possible d'en voir une. 

ARTICLE 25.- Moyens d’alerte 

Une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les déclencher sont mis en place 

sur le site ou dans son voisinage. Ces sirènes sont destinées à alerter le voisinage et le personnel 

en cas de danger. Chaque sirène est actionnée à partir d'un endroit de l'usine bien protégé. 
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La portée de la sirène doit permettre d'alerter efficacement les populations concernées dans les 

zones définies dans le Plan Particulier d'intervention (P.P.E.). 

Une sirène peut être commune aux différentes usines d'un complexe industriel dans la mesure où 

toutes les dispositions sont prises pour respecter les articles ci dessus et que chaque exploitant 

puisse utiliser de façon fiable la sirène en cas de besoin. 

Les sirènes mises en place et les signaux d'alerte et de fin d’alerte retenu respectent le code 

d'alerte national. 

Toutes dispositions sont prises pour maintenir les équipements des sirènes en bon état d'entretien 

et de fonctionnement. | 

Dans tous les cas, les sirènes sont secourues électriquement. Les essais éventuellement 

nécessaires pour tester le bon fonctionnement et la portée des sirènes sont définis en accord avec 

ie SIRACED-PC (59). | 

En cas d'accident ou d'incident, l'exploitant doit prendre toutes les mesures qu'il juge utiles afin 

d'en limiter les effets. Il doit veiller à l'application du P.O.I. Il est responsable de l'information des 

services administratifs et des services de secours concernés. 

Si besoin est, et en attendant la mise en place du P.P.I. il prend toutes les dispositions même à 

l'extérieur de l'entreprise, reprises dans le P.O.I. et dans le P.P.I., propres à garantir la sécurité de 

son environnement. 

ARTICLE 26.- Information des populations 

L'exploitant doit assurer l'information des populations, sous le contrôle de l'autorité de Police, sur 

les risques encourus et les consignes à appliquer en cas d'accident. A cette fin, l'exploitant doit 

notamment préparer des brochures comportant les éléments suivants et destinées aux populations 

demeurant dans la zone du P.P.I. et les éditer à ses frais. Il fournit préalablement au Préfet les 

éléments nécessaires à l'information préalable des populations concernées à savoir : 

le nom de l'exploitant et l'adresse du site ; > 

> l'identification, par sa fonction, ses coordonnées géographique, téléphonique et électronique, 

de l'autorité fournissant les informations ; 

> l'indication de la réglementation et des dispositions auxquelles est soumise l'installation ; 

> l'indication de la remise à l'inspection des installations classées d'une étude de dangers ; 

> la présentation en termes simples de l'activité exercée sur le site ainsi que les notions de base 

sur les phénomènes physique et chimique associés ; 
> les dénominations communes ou, dans le cas de rubriques générales, les dénominations 

génériques ou catégories générales de danger des substances et préparations intervenant sur 

le site et qui pourraient être libérées en cas d'accident majeur, avec indication de leurs 

principales caractéristiques dangereuses ; 

> les informations générales sur la nature des risques et les différents cas d'urgence pris en 

compte, y compris leurs effets potentiels sur les personnes et l'environnement 

> les informations adéquates sur la manière dont la population concernée sera avertie et tenue 

au courant en cas d'accident ; 

> les informations adéquates sur les mesures que la population concernée doit prendre et le 

comportement qu'elle doit adopter en cas d'accident ; 

> la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y 

compris de prendre contact avec les services d'urgence, afin de faire face aux accidents et 

d'en limiter à leur minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis 

en œuvre sur le site ; 
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> les dispositions des plans d'urgence interne et externe prévues pour faire face à tout effet d'un 

accident avec la recommandation aux personnes concernées de faire preuve de coopération 

au moment de l'accident dans le cadre de toute instruction ou requête formulée par les 

autorités (maire ou préfet), leur représentant ou les personnes agissant sous leur contrôle; 

> des précisions relatives aux modalités d'obtention de toutes informations complémentaires, 

. sous réserve des dispositions relatives à la confidentialité définies par la législation, et 

notamment l'article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, et sous réserve des dispositions 

relatives aux plans d'urgence prévues par les arrêtés du ministre de l'intérieur des 30 octobre 

1980 et 16 janvier 1990 concernant la communication au public des documents administratifs 

émanant des préfectures et sous-préfectures. 

L'information définie aux points ci-dessus sera diffusée tous les cinq ans et sans attendre cette 

échéance lors de la modification apportée aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage de nature à entraîner un changement notable des risques ainsi que lors de la révision du 

P.P.I. 

ARTICLE 27.- information des installations classées voisines 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accidents 

majeurs identifiés dans ses études de dangers, dès lors que les conséquences de ces accidents 

majeurs sont susceptibles d’affecter lesdites installations. Il transmet copie de cette information au 

préfet 

  

  
TITRE VII : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 28.- Modifications 

Toute modification apportée au mode d'exploitation, à l'implantation du site ou d'une manière plus 

générale à l'organisation doit être portée à la connaissance : 

> du Préfet, 
> de l'Inspection des installations classées, 

dès lors que cette modification est de nature à entrainer un changement notabie du dossier de 

demande d'autorisation ou des hypothèses ayant servi à l'élaboration de l'étude de dangers, ce qui 

peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de demande d'autorisation. 

ARTICLE 29.- Délais et voie de recours 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif compétent : 

1. par les exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent 

arrêté leur a été notifié 
2. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'instaliation présente pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, 

dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 
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ARTICLE 30 - Notification 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le sous-préfet de 

DUNKERQUE sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont 

copie conforme sera adressée à : 
E 

- Monsieur le maire délégué de MARDYCK, 

- Monsieur le maire de DUNKERQUE, 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, chargé du 

service d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie déléguée de MARDYCK et pourra y être 

consulté : un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations 

sont soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

Pour copie certifié tée confor 
à pour le chei de bureau Te 

es ee st me 7 
l'attachée déiéguée, 

#7 e 

À , 

Thérèse Van: PT ve: : 
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